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DUREE
25 minutes

PRIX A LA CONNEXION *
• Module disponible en 

location
• Module disponible à l’achat
• Personnalisation du contenu 

sur demande

ACCESSIBILILTE DU MODULE
• Ordinateur ou tablette
• Connexion Internet

LANGUES
Français

REDACTEUR
Expert KPMG

NATURE DE L’ACTION
Cette action de formation entre 
dans le champ d’application de 
l’article L 6313-1 du Code du 
Travail

SUIVI DE L’ACTION ET 
APPRÉCIATION DES 
RÉSULTATS
Ceux-ci sont effectués 
conformément à l’article 
L6353-1 du Code du Travail

SANCTION DE LA FORMATION
Attestation de formation

RSE : 
COMPRENDRE LES FONDAMENTAUX –

E-LEARNING

INFORMATIONS

PUBLIC CONCERNE
• Employés, Managers
• Direction Générale, Direction Financière, Direction de 

l’Audit et des Risques
• Administrateurs
• Risk Manager, Responsables conformité
-

PRÉREQUIS
• Aucun

OBJECTIFS
• Comprendre les enjeux et les opportunités liés à la RSE
• Comprendre l’engagement de l’entreprise vis-à-vis de ses 

collaborateurs, de la société et de l’environnement
• Adopter la bonne approche pour mettre en place une 

démarche RSE

DEMARCHE PEDAGOGIQUE ET DOCUMENTATION REMISE 
ET EVALUATION
• Des contenus réalisés par les experts KPMG, garantie de 

qualité,
• Des activités pratiques, interactives et un graphisme 

dynamique pour captiver, s’entraîner et acquérir les bons 
réflexes,

• Une synthèse téléchargeable pour retenir l’essentiel,
• Un quiz pour valider les connaissances 

CONTENU

QU’EST CE QUE LA RSE ?
• Définition de la RSE
• Risques et opportunités liés aux enjeux globaux
• Les attentes grandissantes des parties prenantes 

vis-à-vis des entreprises 

QUEL CADRE RÉGLEMENTAIRE POUR LA RSE ?
• Les initiatives internationales
• La déclaration de performance extra-financière 
• Le devoir de vigilance

QUELLES IMPLICATIONS POUR L’ENTREPRISE ?
• Actions pour l’environnement
• Actions pour l’entreprise
• Actions pour la Société

QUELLE DÉMARCHE POUR L’ENTREPRISE ?
• Identification et priorisation des enjeux
• Définition d’une stratégie : engagements, 

objectifs et plan d’actions
• Déploiement de la démarche et contrôle interne
• Communication, reporting et vérification externe

QUELS BÉNÉFICES POUR L’ENTREPRISE ?

QUIZ DE VALIDATION DES CONNAISSANCES 

PROGRAMME

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
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